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13. Le candidat qui est informé de la décision du
Bureau de ne pas reconnaître l’équivalence demandée
ou de la reconnaître en partie peut en demander la révi-
sion à la condition qu’il en fasse la demande motivée par
écrit au secrétaire dans les 30 jours de la réception de
cette décision.

La révision est effectuée dans les 90 jours suivant la
date de réception de cette demande par un comité formé
par le Bureau, en application du paragraphe 2° de l’arti-
cle 86.0.1 du Code des professions, composé de person-
nes autres que des membres du Bureau ou du comité
visé à l’article 11. Ce comité doit, avant de prendre une
décision, permettre au candidat de présenter ses obser-
vations.

Le candidat qui désire être présent pour faire ses
observations doit en informer le secrétaire au moins
cinq jours avant la date prévue pour la réunion. Le
candidat peut cependant faire parvenir au secrétaire ses
observations écrites en tout temps avant la date prévue
pour cette réunion.

La décision du comité est définitive et doit être trans-
mise par écrit au candidat dans les 30 jours de la date de
cette réunion. ».

6. Une demande d’équivalence de diplôme ou de for-
mation qui a fait l’objet d’une recommandation formu-
lée en application de l’article 10 du Règlement sur les
normes d’équivalence de diplôme ou de formation aux
fins de la délivrance d’un permis de l’Ordre profession-
nel des denturologistes du Québec approuvé par le
décret numéro 1025-2002 du 4 septembre 2002, tel qu’il
se lit le 21 mai 2008, est évaluée en fonction des disposi-
tions que le présent règlement remplace.

L’article 13, tel qu’introduit par l’article 5 du présent
règlement, s’applique à la décision rendue en applica-
tion de l’article 11 du Règlement sur les normes d’équiva-
lence de diplôme ou de formation aux fins de la délivrance
d’un permis de l’Ordre professionnel des denturologistes
du Québec, tel qu’il se lit le 21 mai 2008, si le délai de
révision n’est pas expiré le 22 mai 2008, ainsi qu’à la
demande de révision à l’égard de laquelle le Bureau n’a
pas pris de décision avant cette même date. La personne
qui a formulé la recommandation au Bureau en vue de la
décision dont la révision est demandée ne peut, le cas
échéant, être membre du comité formé pour effectuer la
révision.

7. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette officielle
du Québec.

49835

Gouvernement du Québec

Décret 400-2008, 23 avril 2008
Code des professions
(L.R.Q., c. C-26)

Conseillers et conseillères d’orientation et
psychoéducateurs et psychoéducatrices
— Exercice en société des membres

CONCERNANT le Règlement sur l’exercice en société des
membres de l’Ordre des conseillers et conseillères d’orien-
tation et des psychoéducateurs et psychoéducatrices du
Québec

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe p de l’article 94
du Code des professions (L.R.Q., c. C-26), l’Ordre des
conseillers et conseillères d’orientation et des psychoédu-
cateurs et psychoéducatrices du Québec peut adopter un
règlement sur l’exercice de la profession de conseiller
d’orientation et de psychoéducateur en société et que, en
vertu des paragraphes g et h de l’article 93 de ce code, il
doit alors, par règlement, imposer à ses membres l’obliga-
tion de fournir et de maintenir, pour la société, une
garantie contre la responsabilité que cette dernière peut
encourir en raison des fautes ou négligences commises
par eux dans l’exercice de leur profession et fixer les
conditions, les modalités et, s’il y a lieu, les frais relatifs
à la déclaration faite à l’Ordre ;

ATTENDU QUE le Bureau de l’Ordre des conseillers et
conseillères d’orientation et des psychoéducateurs et
psychoéducatrices du Québec a adopté le Règlement sur
l’exercice en société des membres de l’Ordre des conseillers
et conseillères d’orientation et des psychoéducateurs et
psychoéducatrices du Québec ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 95.3 du Code des
professions, un projet de ce règlement a été communiqué
à tous les membres de l’Ordre au moins 30 jours avant
son adoption par le Bureau de l’Ordre des conseillers et
conseillères d’orientation et des psychoéducateurs et
psychoéducatrices du Québec ;

ATTENDU QUE, aux termes de l’article 95 du Code des
professions, sous réserve des articles 95.1 et 95.2 de ce
code, tout règlement adopté par le Bureau d’un ordre
professionnel en vertu du code ou d’une loi constituant
un ordre professionnel est transmis à l’Office des profes-
sions du Québec pour examen et soumis, avec la recom-
mandation de l’Office, au gouvernement qui peut
l’approuver avec ou sans modification ;

ATTENDU QUE, aux termes du premier alinéa de l’arti-
cle 95.2 du Code des professions, un règlement adopté
par le Bureau d’un ordre professionnel en vertu des
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articles 90 ou 91, des paragraphes d, g ou h de l’article 93
ou des paragraphes j, n ou o de l’article 94 de ce code est
transmis à l’Office pour examen, qui peut l’approuver
avec ou sans modification et qu’il en est de même de
tout règlement visé au paragraphe p de l’article 94 de ce
code qui ne constitue pas le premier règlement adopté
par le Bureau d’un ordre en vertu de ce paragraphe ;

ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 11 de
la Loi sur les règlements (L.R.Q., c. R-18.1), ce règle-
ment a été publié, à titre de projet, à la Partie 2 de la
Gazette officielle du Québec du 13 juin 2007 avec avis
qu’il pourrait être soumis pour approbation du gouver-
nement à l’expiration d’un délai de 45 jours à compter
de cette publication ;

ATTENDU QUE l’Office a examiné le règlement et a
formulé sa recommandation ;

ATTENDU QUE l’Office a approuvé, sans modification,
le Chapitre II de ce règlement, comportant les articles 9
à 11, et, sans modification, le deuxième alinéa de l’arti-
cle 3 de ce règlement ;

ATTENDU QU’il y a lieu d’approuver ce règlement
sans modification ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre responsable de l’application des lois
professionnelles :

QUE le Règlement sur l’exercice en société des mem-
bres de l’Ordre des conseillers et conseillères d’orienta-
tion et des psychoéducateurs et psychoéducatrices du
Québec, dont le texte est annexé au présent décret, soit
approuvé.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

Règlement sur l’exercice en société des
membres de l’Ordre des conseillers et
conseillères d’orientation et des
psychoéducateurs et psychoéducatrices
du Québec
Code des professions
(L.R.Q., c. C-26, a. 93, par. g et h et a. 94 par. p)

CHAPITRE I
DISPOSITIONS GÉNÉRALES

1. Un membre de l’Ordre des conseillers et conseillères
d’orientation et des psychoéducateurs et psychoéducatrices
du Québec est autorisé à exercer ses activités profession-

nelles au sein d’une société en nom collectif à responsa-
bilité limitée ou dans une société par actions au sens du
chapitre VI.3 du Code des professions (L.R.Q., c. C-26)
si les conditions suivantes sont respectées :

1° plus de 50 % des droits de vote rattachés aux
actions ou aux parts sociales de la société sont détenus :

a) soit par des membres de l’Ordre ou par d’autres
professionnels régis par le Code des professions ;

b) soit par une personne morale, une fiducie ou une
entreprise dont les droits de vote rattachés aux actions
ou aux parts sociales sont détenus à 100 % par des
membres de l’Ordre ou par d’autres professionnels régis
par le Code des professions ;

c) soit à la fois par des personnes, des fiducies ou des
entreprises visées aux sous-paragraphes a et b ;

2° les administrateurs du conseil d’administration de
la société par actions, les associés ou, s’il y a lieu, les
administrateurs nommés par les associés pour gérer les
affaires de la société en nom collectif à responsabilité
limitée sont en majorité des membres de l’Ordre ou
d’autres professionnels régis par le Code des profes-
sions ;

3° pour constituer le quorum au conseil d’adminis-
tration d’une société, la majorité des membres présents
doit être composée de membres de l’Ordre ou d’autres
professionnels régis par le Code des professions.

Le membre de l’Ordre s’assure que ces conditions
sont inscrites dans les statuts constitutifs de la société
par actions ou stipulées dans le contrat constituant la
société en nom collectif à responsabilité limitée et qu’il
y est aussi prévu que cette société est constituée aux fins
d’exercer des activités professionnelles.

2. Le membre de l’Ordre peut exercer ses activités
professionnelles au sein d’une société s’il fournit à l’Ordre
les documents suivants :

1° une attestation écrite d’une autorité compétente
indiquant que la société fait l’objet d’une garantie conforme
aux dispositions du chapitre II ;

2° dans le cas où il exerce ses activités professionnel-
les au sein d’une société par actions, une attestation
écrite donnée par l’autorité compétente indiquant l’exis-
tence de la société ;

3° s’il y a lieu, une copie certifiée conforme de la
déclaration donnée par l’autorité compétente, indiquant
que la société en nom collectif a été continuée en une
société en nom collectif à responsabilité limitée ;
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4° une attestation écrite indiquant que la société est
dûment immatriculée au Québec ;

5° une attestation écrite indiquant que la société main-
tient un établissement au Québec ;

6° une autorisation écrite irrévocable de la société au
sein de laquelle il exerce ses activités professionnelles
donnant le droit à une personne, à un comité, à une
instance disciplinaire ou à un tribunal visé à l’article 192
du Code des professions d’exiger de toute personne la
communication et l’obtention d’un document mentionné
à l’article 13 ou d’une copie de tel document ;

7° une attestation écrite de la société indiquant que
ses actionnaires qui détiennent un droit de vote dans la
société, ses associés, ses administrateurs et ses dirigeants,
de même que les membres de son personnel qui ne sont
pas membres de l’Ordre ont pris connaissance du Code
de déontologie des membres de l’Ordre des conseillers et
conseillères d’orientation et des psychoéducateurs et
psychoéducatrices du Québec, approuvé par le décret
numéro 384-2006 du 10 mai 2006 et le respectent.

3. Le membre de l’Ordre lui transmet également une
déclaration sous serment, faite sur le formulaire fourni
par l’Ordre, laquelle contient les renseignements suivants :

1° le nom de la société ainsi que les autres noms
utilisés au Québec par la société ou les sociétés au sein
desquelles le membre de l’Ordre exerce ses activités
professionnelles et le matricule que leur a décerné l’auto-
rité compétente ;

2° la forme juridique de la société ;

3° les activités professionnelles exercées par le membre
de l’Ordre au sein de la société ;

4° le nom, l’adresse résidentielle du membre de l’Ordre
et son statut au sein de la société ;

5° dans le cas où le membre exerce ses activités profes-
sionnelles au sein d’une société en nom collectif à
responsabilité limitée, l’adresse des établissements de
la société au Québec en précisant celle du principal
établissement, les noms et les adresses résidentielles
de tous les associés, leur pourcentage de parts ainsi
qu’une indication de leurs fonctions de gestion, le cas
échéant ;

6° dans le cas ou le membre exerce ses activités profes-
sionnelles au sein d’une société par actions, l’adresse du
siège de la société et de ses établissements au Québec,
les noms et les adresses résidentielles de tous les action-

naires, leur pourcentage d’actions avec droit de vote et
celui sans droit de vote ainsi qu’une indication de leurs
fonctions d’administrateur et de dirigeant, le cas échéant ;

7° une mention indiquant que les actions ou les parts
sociales détenues ainsi que les règles d’administration
de la société respectent les conditions prévues au présent
règlement ;

8° le nom des actionnaires visés au paragraphe 1° du
premier alinéa de l’article 1 en spécifiant pour chacun
d’eux le pourcentage des droits de vote qu’ils détiennent ;

9° lorsqu’il s’agit d’actionnaires visés au sous-para-
graphe b du paragraphe 1° du premier alinéa de l’article 1,
une mention indiquant que les conditions de ce sous-
paragraphe sont respectées.

Le membre de l’Ordre joint à sa déclaration le paie-
ment de frais de 100 $.

4. Lorsque plus d’un membre de l’Ordre exercent
leurs activités au sein d’une même société, ils doivent
désigner un répondant pour remplir en leur nom et trans-
mettre à l’Ordre les documents et les frais prescrits aux
articles 2 et 3, répondre aux demandes formulées par le
syndic, un syndic adjoint, un inspecteur, un enquêteur ou
un autre représentant de l’Ordre et lui fournir, le cas
échéant, tout autre document que les membres sont tenus
de lui transmettre.

Le répondant doit être un membre de l’Ordre qui est
associé ou actionnaire avec droit de vote.

Le répondant doit s’assurer de l’exactitude des rensei-
gnements fournis dans la déclaration visée au premier
alinéa de l’article 3.

5. Le membre de l’Ordre est dispensé de satisfaire
aux conditions prévues aux articles 2 et 3 si un membre
de l’Ordre ou un répondant de la société à laquelle il se
joint y a déjà satisfait.

6. Les documents mentionnés aux paragraphes 1°, 4°
et 5° de l’article 2 doivent être mis à jour annuellement
par le membre de l’Ordre ou le répondant au plus tard le
31 mars de chaque année.

Toute modification aux autres documents visés à l’arti-
cle 2 et à la déclaration visée au premier alinéa de
l’article 3 doit être transmise à l’Ordre dans les 30 jours
de la date où elle survient.

7. S’il constate que l’une des conditions prévues au
présent règlement ou au chapitre VI.3 du Code des profes-
sions n’est plus satisfaite, le membre de l’Ordre doit,
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dans les 15 jours de ce constat, prendre les mesures
nécessaires pour s’y conformer, à défaut de quoi, il cesse
d’être autorisé à exercer ses activités au sein de la société.

8. Le membre de l’Ordre ou son répondant doit infor-
mer sans délai l’Ordre de toute modification de la garantie
d’assurance visée au paragraphe 1° de l’article 2, de la
radiation, de la dissolution, de la cession de biens, de la
faillite, de la liquidation volontaire ou forcée de la société
ou de toute autre cause de nature à constituer un empê-
chement pour la société à poursuivre ses activités ainsi
que de toute modification aux renseignements transmis
dans la déclaration visée au premier alinéa de l’article 3
ayant pour effet de contrevenir aux conditions prévues à
l’article 1.

CHAPITRE II
GARANTIE DE RESPONSABILITÉ
PROFESSIONNELLE

9. Le membre de l’Ordre doit fournir et maintenir pour
la société au sein de laquelle il exerce ses activités profes-
sionnelles, soit par contrat d’assurance ou de cautionne-
ment, soit par l’adhésion à une assurance collective
contractée par l’Ordre, une garantie contre la responsabi-
lité que cette société peut encourir en raison des fautes ou
négligences commises par les membres de l’Ordre dans
l’exercice de leurs activités professionnelles au sein de
cette société.

10. La garantie doit prévoir les conditions minima-
les suivantes au contrat ou dans un avenant spécifique :

1° l’engagement de l’assureur ou de la caution de payer
en lieu et place de la société, en excédant du montant de
garantie que doit fournir le membre de l’Ordre conformé-
ment au Règlement sur l’assurance de la responsabilité
professionnelle des membres de l’Ordre des conseillers et
conseillères d’orientation et des psychoéducateurs et
psychoéducatrices du Québec, approuvé par l’Office des
professions du Québec le 19 décembre 2001, ou de tout
autre montant souscrit par le membre de l’Ordre s’il est
plus élevé, jusqu’à concurrence du montant de la garantie,
toute somme que la société peut légalement être tenue de
payer à un tiers, à la suite d’une réclamation présentée
pendant la période couverte par la garantie et résultant
des fautes ou négligences commises par le membre de
l’Ordre dans l’exercice de ses activités professionnelles ;

2° l’engagement de l’assureur ou de la caution de
prendre fait et cause pour la société et d’assumer sa
défense dans toute action dirigée contre elle et de payer,
outre les sommes couvertes par la garantie, tous les frais
et dépens des actions contre la société, y compris ceux
de l’enquête et de la défense et les intérêts sur le montant
de la garantie ;

3° l’engagement suivant lequel cette garantie s’étend
à toute réclamation présentée pendant les cinq années
qui suivent la période de garantie au cours de laquelle un
membre de la société est décédé, quitte la société ou
cesse d’être membre de l’Ordre, de façon à maintenir
une garantie en faveur de la société pour les fautes ou
négligences commises par ce membre dans l’exercice de
ses activités professionnelles au sein de la société ;

4° un montant de garantie d’au moins 1 000 000 $
par sinistre et 3 000 000 $ pour l’ensemble des sinistres
relatifs à la période de garantie ;

5° l’engagement de l’assureur ou de la caution de
donner au secrétaire de l’Ordre un préavis de 30 jours
lorsqu’il entend résilier le contrat d’assurance ou de
cautionnement, le modifier quant à l’une des conditions
prévues par le présent article ou ne pas le renouveler ;

6° l’engagement de l’assureur ou de la caution de
donner au secrétaire de l’Ordre un avis suivant lequel il
n’a pas renouvelé le contrat d’assurance ou de caution-
nement ; cet avis doit être transmis dans les 15 jours de
la date de la fin de ce contrat.

11. Un cautionnement obtenu en vertu du présent
chapitre doit être conclu auprès d’une banque, caisse,
société de fiducie ou compagnie d’assurances qui s’engage
à fournir la garantie prévue à l’article 10, renonçant aux
bénéfices de division et de discussion ; elle doit de plus
être domiciliée au Canada et maintenir au Québec des
biens suffisants pour répondre à la garantie requise.

CHAPITRE III
RENSEIGNEMENTS ADDITIONNELS

12. Lorsqu’une société en nom collectif est conti-
nuée en société en nom collectif à responsabilité limitée
ou lorsqu’une société par actions est formée, le membre
de l’Ordre qui exerce ses activités professionnelles au
sein de la société doit transmettre à ses clients, à la date
de la continuation ou de la constitution, un avis les
informant de la nature et des effets de la modification du
statut de la société, notamment quant à sa responsabilité
professionnelle et à celle de la société.

13. Les documents pour lesquels une autorisation de
la société est requise pour les communiquer, les obtenir
ou en obtenir copie suivant le paragraphe 6° de l’article 2
sont les suivants :

1° si le membre de l’Ordre exerce ses activités profes-
sionnelles au sein d’une société par actions :

a) le registre complet et à jour des statuts et règle-
ments de la société ;
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b) le registre complet et à jour des actionnaires de la
société ;

c) le registre complet et à jour des administrateurs de
la société ;

d) toute convention entre actionnaires et entente relative
à l’exercice de leur droit de vote et leurs modifications ;

e) la déclaration d’immatriculation de la société et sa
mise à jour ;

f) le nom et l’adresse résidentielle des principaux
dirigeants de cette société ;

2° si le membre de l’Ordre exerce ses activités profes-
sionnelles au sein d’une société en nom collectif à respon-
sabilité limitée :

a) la déclaration d’immatriculation de la société et sa
mise à jour ;

b) le contrat de société et ses modifications ;

c) le registre complet et à jour des associés de la
société ;

d) le cas échéant, le registre complet et à jour des
administrateurs de la société ;

e) le nom et l’adresse résidentielle des principaux
dirigeants de cette société.

CHAPITRE IV
REVENUS

14. Lorsque le membre de l’Ordre exerce ses acti-
vités professionnelles au sein d’une société par actions,
les revenus résultant de services professionnels qu’il a
rendus au sein de cette société et pour le compte de celle-
ci appartiennent à cette société, à moins qu’il n’en soit
convenu autrement.

La fixation, la facturation et le paiement des honoraires
sont alors assujettis aux conditions prévues par le Code de
déontologie des membres de l’Ordre des conseillers et
conseillères d’orientation et des psychoéducateurs et
psychoéducatrices du Québec et le membre de l’Ordre
demeure personnellement responsable de leur application.

CHAPITRE V
DISPOSITIONS TRANSITOIRE ET FINALE

15. Le membre de l’Ordre qui exerce ses activités
professionnelles au sein d’une société par actions consti-
tuée à cette fin avant la date de l’entrée en vigueur du
présent règlement doit, au plus tard dans l’année qui suit
cette date, s’y conformer.

16. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette officielle
du Québec.
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Gouvernement du Québec

Décret 401-2008, 23 avril 2008
Code des professions
(L.R.Q., c. C-26)

Conseillers et conseillères d’orientation
et psychoéducateurs et psychoéducatrices
— Normes d’équivalence pour la délivrance
d’un permis
— Modifications

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement
sur les normes d’équivalence pour la délivrance d’un
permis de l’Ordre des conseillers et conseillères d’orien-
tation et des psychoéducateurs et psychoéducatrices
du Québec

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe c de l’article 93
du Code des professions (L.R.Q., c. C-26), le Bureau
d’un ordre doit fixer, par règlement, des normes d’équi-
valence des diplômes délivrés par les établissements
d’enseignement situés hors du Québec, aux fins de la
délivrance d’un permis ou d’un certificat de spécialiste,
ainsi que des normes d’équivalence de la formation
d’une personne qui ne détient pas un diplôme requis à
ces fins ;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe c.1 de l’article 93
du Code des professions, ce Bureau doit, de la même
manière, déterminer une procédure de reconnaissance
d’une équivalence dont les normes sont fixées dans un
règlement pris en application du paragraphe c de cet
article, laquelle doit prévoir une révision de la décision
par des personnes autres que celles qui l’ont rendue et, à
cette fin, prévoir la délégation du pouvoir du Bureau de
décider de la demande ou de réviser la décision à un
comité formé en vertu du paragraphe 2° de l’article 86.0.1
de ce code ;
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